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PréambulePréambule

1 - Pourquoi protéger ?

2 - Critères de protection

3 - Procédure de classement

4 - Effets du classement et de l'inscription

5 - Demande de travaux en site
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1 - Pourquoi protéger ?1 - Pourquoi protéger ?

De la loi de 1906 à nos jours, 100 ans d’histoire

Fin du XIX siècle : prise de conscience de la nécessité d’une 
législation sur la protection des monuments et des sites

Loi du 21 avril 1906  complétée et modifiée par la loi du 2 mai 
1930 (codifiée dans le code de l’environnement) ;

S’adresse aux monuments naturels et aux sites « dont la 
préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général »

L’objectif est de conserver les caractéristiques du site en le 
préservant de toutes atteintes à l’esprit des lieux.

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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1 - Pourquoi protéger ?1 - Pourquoi protéger ?

Qu’est ce qu’un site classé ?

Lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection 
de niveau national. 

A l’origine sur des éléments remarquables, isolés et 
menacés de destruction : arbre, fontaine, sources, 
grottes...

Ou désormais sur de plus vastes étendues de plusieurs 
milliers d’hectares : forets, caps, lieux de mémoire... 

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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1 - Pourquoi protéger ?1 - Pourquoi protéger ?

Deux niveaux de protection :  

Le classement : 

Réservé aux sites les plus remarquables à dominante naturelle 
dont le caractère, notamment paysager, doit être préservé.

L’inscription :

Proposé pour les sites sensibles ou plus urbanisés qui présentent 
suffisamment d’intérêt pour être surveillés de prés

Classement et inscription peuvent être complémentaires

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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Inscription :25/05/1934
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Site classé du Marquenterre (décret du 18 septembre 1998) Site classé du Marquenterre (décret du 18 septembre 1998) 

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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Site classé du Marquenterre (décret du 18 septembre 1998) Site classé du Marquenterre (décret du 18 septembre 1998) 

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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Sites classés et inscrits en PicardieSites classés et inscrits en Picardie

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie

Départements classé inscrit Total 

ha nombre ha nombre ha nombre

02 174 10 1182 12 1355 22

60 28840 21 74763 26 103603 47

80 15205 19 14688 23 29893 42

total 44219 50 90633 61 134851 111
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Sites classés et inscrits en PicardieSites classés et inscrits en Picardie

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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2 - Critères de protection2 - Critères de protection

Le site doit répondre à un de ces caractères :

artistique 

historique

scientifique

 légendaire 

 pittoresque 

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Critère artistique :

Il est associé à la vie et à l'œuvre d'un artiste (peintre, écrivain, musicien, 
architecte).

La maison et le jardin de Claude Monet à Giverny (Eure)

Site classé du 09/09/1985

Crédit photo AFP RMN - Claude Monet dans son jardin de Giverny début du 
XXe siècle

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Critère historique : 

Paysages grandis des hauts faits de notre passé liés à un événement 
ou à un personnage marquant de l'histoire, ou encore témoins 
d'activités disparues : ce sont nos lieux de mémoire.

Utah-Beach (Manche)

Site Inscrit du 04/01/1947 et site classé du 02/06/2010)

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Critère scientifique :

Sites qui présentent un intérêt général pour la géologie, la minéralogie, la 
zoologie ou la botanique, ou encore ceux significatifs des sciences et des 
techniques (canaux, ouvrages d'art, etc...)

Ocre du pays d'Apt (Vaucluse)

Site classé du 18/09/2002

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Critère légendaire :

Paysages imprégnés de récits ou de légendes leur attribuant un caractère 
culturel exceptionnel.

Le Roc de la Tour (Ardennes)

Site classé le 20/08/1935

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Critère pittoresque :

Le mot pittoresque signifie qui est digne d'être peint, attire l'attention, charme 
ou amuse par son aspect original (Le Robert) ou encore qui frappe l'attention 
par sa beauté, son agrément (Le Petit Larousse)

La Sainte Victoire peinte par Cezanne 

Classé le 15/09/1983

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Principales étapes de la procédure de classement d’un site

 

1 - Demande de classement (élus, conseil général, Etat, associations …)

2 – Étude préalable (dossier d’opportunité)

3 – Présentation en CDNPS du projet par la DREAL 

4 - Inspection pour validation

5 - Élaboration du dossier de classement 

6 - Concertation (consultation des conseils municipaux)

7 - Enquête publique (depuis le 1/06/2012)

8 – Consultation de la CDNPS

9 - Nouvelle inspection éventuelle

10 – Présentation en CSS (avis donné au ministre)

11 - Instruction finale ministère 

12- Décret en conseil d’Etat ou arrêté ministériel 

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Contenu d’un dossier de classement de site

(Art R 123-8  du C.E et circulaire du 17 juillet 1998)

Note de présentation

----------

Rapport de présentation

Justifie et explique la mesure de protection et le périmètre retenu

analyse des fonctions et des besoins : usages actuels et prospectives

Prescriptions et mise en valeur du site (document de gestion)

--------

Documents graphiques

carte IGN 1/25000

plans cadastraux (tableau d’assemblage et plan de section)

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Enquête publique – Publicité / information

(loi 2010-788 du 12/07/2010, décret 2011-2018 du 29/12/2011, arrêté du 
24/04/2012)

● Publication dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés 15 jours au moins avant le début de l’enquête puis 

rappel dans les huit premiers jours.

● Affichage dans chacune des communes concernées (15 jours avant le 
début de l’enquête et durant toute sa durée)

● Affichage sur les lieux du projet (cf arrêté ministériel du 24/04/2012 fixant 
caractéristiques et dimension affichage de l’AEP)

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement- rapport de presentation3 – procédure de classement- rapport de presentation

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Enquête publique – Publicité / information

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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3 – procédure de classement3 – procédure de classement

Enquête publique – Publicité / information

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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44 - Effets du classement - Effets du classement

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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55 - Demande de travaux en site - Demande de travaux en site

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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55 – Demande de travaux en site – Demande de travaux en site

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie

Réglementation relative aux travaux en sites protégés

Sites inscrits (Art L341 -1 -4) 

●Avis de l’ABF préalable aux travaux (4 mois avant)

Sites classés (Art L 341-10 et R 341-10 à R 341-23) 

●Avis ABF et DREAL

●Avis facultatif de la CDNPS

Délivrance autorisation spéciale ou rejet par le préfet ou le ministère selon 
la nature des travaux

Ne sont pas soumis à autorisation : travaux d’exploitation courante des 
fonds ruraux et d’entretien courant des constructions
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Merci de votre attention

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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66 - Avantages fiscaux en site classé - Avantages fiscaux en site classé

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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